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L’Union européenne est une organisation supranationale qui peut adopter des actes juridiques par 
l’intermédiaire de ses institutions, en particulier le Parlement européen et le Conseil, dans le cadre de 
procédures formalisées. Le traité de Lisbonne a étendu les compétences de l’Union et consolidé les procédures 
législatives. Toutefois, le système législatif présente encore certaines failles qui entraînent des incohérences. 
Par exemple, les traités établissent une distinction entre les «actes juridiques» et les «actes législatifs», chaque 
type d’acte produisant des effets juridiques différents; cependant, cette distinction n’est pas fondée sur un 
système cohérent. De plus, pour ce qui est des actes législatifs, il existe, outre la procédure législative ordinaire, 
plusieurs procédures législatives spéciales qui prévoient des droits de participation différents pour les 
institutions. Dans la plupart des cas, le Conseil prend la décision finale et les droits de participation du 
Parlement sont limités. Le Parlement n’adopte l’acte juridique que dans de très rares cas.  

La coopération entre les institutions repose sur les principes de l’équilibre institutionnel et de la coopération 
loyale mutuelle énoncés à l’article 13, paragraphe 2, du TUE. Ceux-ci s’appliquent à tous les aspects de leur 
coopération, y compris à leur collaboration dans le cadre des procédures d’adoption des actes juridiques. 
L’équilibre institutionnel repose sur le fait que les traités ont établi un système de répartition horizontale des 
compétences entre les institutions auquel les institutions elles-mêmes ne peuvent déroger. Le principe de 
coopération loyale mutuelle impose aux institutions de coopérer de bonne foi, de se soutenir mutuellement et 
de s’abstenir de toute mesure qui empêcherait les autres institutions d’exercer leurs compétences. Il est 

                                                             
1Version intégrale de l’étude en anglais:   
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RÉSUMÉ 

La présente étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des 
affaires constitutionnelles du Parlement européen, à la demande de la commission AFCO, porte 
sur les procédures législatives prévues par les traités. Elle porte sur les procédures législatives 
spéciales dans lesquelles le Parlement ou le Conseil adopte un acte avec la participation 
(consultation ou approbation) de l’autre institution. Cela ne signifie toutefois pas que l’institution 
participante ne peut influer sur la substance de l’acte en question. Au contraire, les principes 
d’équilibre institutionnel et de coopération loyale mutuelle imposent de dûment prendre en 
compte l’avis de l’institution participante. 
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néanmoins possible, et même souhaitable au regard du principe de coopération loyale mutuelle, que les 
institutions s’accordent sur des méthodes de travail qui facilitent et favorisent leur coopération. 

Dans ce contexte, la commission des affaires constitutionnelles du Parlement a demandé qu’une enquête soit 
menée sur les procédures législatives spéciales prévues par les traités, et en particulier sur la coopération entre 
les deux institutions législatives, à savoir le Parlement et le Conseil. Il s’agit d’examiner comment, jusqu’à 
présent, les procédures législatives spéciales, et en particulier la procédure d’approbation, ont été mises en 
œuvre pour adopter des actes législatifs ou trancher d’autres questions de nature législative. L’étude analyse 
si, pour garantir le succès des procédures, les institutions ont interagi dans les limites de leurs compétences et 
dans le respect du principe de coopération loyale mutuelle. Pour cela, elle examine l’adoption des deux derniers 
cadres financiers pluriannuels ainsi que celle des règles relatives aux élections européennes, du droit d’enquête 
du Parlement, du statut du Médiateur européen et des règles relatives à la composition du Parlement.  

En ce qui concerne la coopération loyale mutuelle, l’examen des dossiers révèle une réalité contrastée. Dans 
certains cas, le Parlement et le Conseil ont coopéré très étroitement et mené un dialogue ouvert et constructif 
en vue de parvenir à un compromis sur l’acte juridique final. Dans d’autres cas, le Conseil, en particulier, a refusé 
d’engager des négociations loyales car il avait déjà exprimé son désaccord sur le projet initial présenté par le 
Parlement. En d’autres termes, il s’est refusé à participer à la recherche d’un compromis parce qu’il estimait que, 
dès le départ, le projet ne reflétait pas sa position. Cette attitude n’est pas conforme à l’exigence de coopération 
loyale mutuelle. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que le Conseil statue à l’unanimité dans la plupart des 
cas où une procédure législative spéciale est engagée. Par conséquent, un travail de coordination interne 
considérable est nécessaire pour que le Conseil en tant qu’institution puisse engager des négociations avec le 
Parlement. Ce n’est que si le Conseil a préalablement défini sa position qu’il pourra en faire le point de départ 
des négociations avec le Parlement. 

Pour remédier à la situation et améliorer la coopération entre les institutions, certaines solutions et certains 
outils peuvent être mis en place de façon individuelle, sachant qu’il conviendrait de les envisager dans le cadre 
d’une approche globale. Une option assez radicale consiste à engager une procédure devant la Cour de justice 
de l’Union européenne pour faire valoir qu’une autre institution a violé des droits procéduraux ou n’a pas agi 
ou coopéré de manière loyale. Dans un esprit de coopération plus marqué, les institutions peuvent discuter de 
leurs relations, les définir plus précisément et concéder des droits procéduraux spécifiques dans le cadre de 
déclarations communes et d’accords interinstitutionnels. Les institutions ont déjà conclu des accords de ce 
type, ce qui semble avoir amélioré leurs relations de travail. Pour certains actes, les institutions devraient 
envisager de recourir à des techniques législatives telles que les clauses de réexamen ou de caducité. Il est vrai 
que ces techniques peuvent accroître la charge de travail législative, mais elles peuvent également offrir des 
perspectives d’amélioration de la coopération qui n’auraient peut-être pas été envisageables à un stade plus 
précoce. En outre, les institutions devraient étudier la possibilité de s’appuyer sur le potentiel encore inexploité 
des traités actuels et œuvrer à l’activation des clauses dites «passerelles». Grâce à ces clauses, les institutions 
peuvent modifier la procédure de vote pour passer d’une procédure législative spéciale à la procédure 
législative ordinaire, ou de l’unanimité au vote à la majorité qualifiée au Conseil, sans avoir à recourir à une 
révision ordinaire des traités. Introduites par le traité de Lisbonne, ces clauses n’ont encore jamais été utilisées, 
mais les résultats de la conférence sur l’avenir de l’Europe suggèrent l’existence d’une dynamique politique 
favorable à l’utilisation de ces clauses. Enfin, l’instrument de la coopération renforcée consacré à l’article 20 du 
traité UE constitue un moyen non conventionnel de sortir de l’impasse. Il permet à un groupe d’États membres 
d’avancer sur un dossier législatif. En conséquence, seuls les États participants peuvent voter au Conseil. Il peut 
s’agir d’un moyen pour le Conseil de parvenir à un accord interne, sur la base duquel il pourra entamer des 
négociations avec le Parlement dans un esprit de coopération loyale mutuelle.  
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